AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET
MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ ET DE LA PROTECTION CIVILE

Avis de manifestation d’intérêt pour l’établissement de la liste des prestataires pour les études techniques, suivi et contrôle des travaux de réhabilitation du commissariat de Koulouba, suivi-contrôle des travaux de construction des commissariats de police de Kambila (Kati) et de Kolokani pour le compte du Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile.
Le ministère de la sécurité et de la protection civile lance le présent avis de Manifestation d’Intérêt en vue de la constitution de la liste des prestataires pour les études techniques, suivi et contrôle des travaux de réhabilitation du commissariat de Koulouba, suivi-contrôle des travaux de construction des commissariats de Kambila (Kati) et de Kolokani pour le compte du Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile.
Les Prestataires qui y sont intéressés doivent remplir les conditions ci- (après : être une personne morale et avoir toutes pièces administratives et parafiscales à jour (Agrément, carte professionnelle, inscriptions au registre de commerce ou tout autre document équivalent, le certificat de non faillite, le quitus fiscal)
Fournir la liste du personnel qualifié composé d’au moins un architecte ou un ingénieur ayant au moins trois (03) ans d’expériences (en temps partiel) ou un ingénieur Génie Civil  Directeur des Travaux Directeur des Travaux au moins trois (03) ans d’expériences minimum; un technicien en électricité (courant fort et faible) ; un technicien en plomberie sanitaire ayant au moins trois (03)  ans d’expériences (en temps partiel) un technicien Génie Civil  ayant au moins cinq (05) ans d’expériences en (temps plein) , soit  quatre (04) hommes mois.
Fournir au moins deux marchés deux (02) marchés similaire attestés soit par des attestations de bonne exécution, soit par les procès-verbaux (PV) de réception provisoire ou définitive accompagnés de page de gardes et de signatures des marchés
NB : les prestataires figurant sur la liste des exclusions de l’autorité de Régulation des Marchés Publics et des Délégations de services publics (ARMDS) seront écartés. Cette liste figure sur le site (-www.armds.gouv.ml)
Les prestataires intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes : lundi au jeudi de 08 heures à 16 heures et le vendredi de 08 heures à 17 heures 30 minutes au Ministère de la Sécurité et de la Protection civile à Hamdallaye ACI 2000 près du Commissariat du 14èmearrondissement. Les manifestations doivent être déposées sous la mention<<les études techniques, suivi et contrôle des travaux de réhabilitation du commissariat de Koulouba, suivi-contrôle des travaux de construction des commissariats de Kambila (Kati) et de Kolokani pour le compte du Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile. >>sis à Hamdallaye le jeudi 26 février 2026 à 10 heures.

